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Loi du 2 janvier 1970 - Décret du 20 juillet 1972
Chaque agence JOYA est indépendante juridiquement et financièrement

HONORAIRES TTC POUR LA LOCATION
LOCAUX À USAGE HABITATION

À LA CHARGE DU BAILLEUR À LA CHARGE DU LOCATAIRE

HONORAIRES DE GESTION
LOCAUX À USAGE HABITATION OU PROFESSIONNEL

7 € TTC/m2 Superficie habitable pour les
honoraires de visite, de constitution du dossier

locataire et de rédaction du bail

3 € TTC/m2 Superficie habitable pour
l'établissement  de l'état des lieux

70 € de frais d'entremise et de négociations

7 € TTC/m2 Superficie habitable pour les
honoraires de visite, de constitution du
dossier locataire et de rédaction du bail

3 € TTC/m2 Superficie habitable pour
l'établissement de l'état des lieux

HONORAIRES HT POUR LA LOCATION
LOCAUX À USAGE PROFESSIONNEL

HONORAIRES TTC POUR LA LOCATION COURTE DURÉE

3% TTC des loyers perçus à la charge du propriétaire

LOCAUX À USAGE HABITATION

BARÈME HONORAIRES TTC POUR LA VENTE
LOCAUX À USAGE HABITATION OU PROFESSIONNEL

PRIX DE VENTE HONORAIRES MAXIMUM

Jusqu'à 25 000 € Forfait de 2000 €

Les tranches sont cumulatives.
Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différente entre les parties précisée dans le mandat.

25 000 € à 80 000 € 8 %
80 000 € à 130 000 € 6 %

Au dessus de 130 000 € 4 %

CESSION DE FONDS DE COMMERCE ET DROIT AU BAIL

12% du prix net vendeur

Les honoraires sont à la charge de l'acquéreur sauf convention expresse différente entre les parties précisée dans le mandat.

BARÈME HONORAIRES TTC POUR 

Formule PREMIUM 6, 00 % HT soit 7,20 % TTC

Parkings, boxes 12, 00 % HT soit 14,40 % TTC

Les honoraires de gestion sont calculés sur les encaissements.

15% du Loyer annuel HT à la charge du locataire
 ou du propriétaire selon les conventions convenues

2,84 % TTC du montant des loyers collectés (loyer + charges). À la charge exclusive du propriétaire.GARANTIE D'ASSURANCE :


